
Objekttyp: BookReview

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 107 (1999)

PDF erstellt am: 18.03.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



bienvenue, M. Lasserre eclaire un pan largement meconnu de l'histoire
lausannoise etroitement liee ä celle de la France reformee et ä la solidarite
protestante europeenne de l'epoque.

Pierre-Yves Favez

Martine Ostorero, « Folätrer avec les demons » : Sabbat et chasse aux
sorciers h Vevey (1448), Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale
15.1995

Eva Maier, Trente ans avec le diable : Une nouvelle chasse aux sorciers sur
la Riviera lemanique (1477-1484), Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire
medievale 17, 1996

Sandrine Strobino, Frangoise sauvee desflammes 1: Une Valaisanne accusee
de sorcellerie au XV' siecle, Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale
18.1996

Laurence Pfister, L 'enfer sur terre : Sorcellerie ä Dommartin (1498),
Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale 20, 1997

Hommage et pacte avec le diable, orgies sexuelles, vol nocturne, reunions
secretes, meurtres d'enfants, cannibalisme et malefices en tout genre : telles
sont les accusations mises au compte des « nouveaux heretiques » — les sorciers
— par le texte des Errores Gazariorum (les « Erreurs des Cathares », entre 1431
et 1437). Ce texte anonyme se trouve au croisement de la theorie et de la
pratique : premiere mise au point sur un concept qui connaitra une grande
fortune - celui de « sabbat » ou secte des sorciers -, ce texte marquera ensuite
de son influence les premiers proces de sorcellerie.

Sur un plan theorique, les annees trente et quarante du XVe siecle sont
particulierement importantes puisqu'ä cote des Errores, sont rediges plusieurs
autres traites « doctrinaux » qui participent ä l'elaboration de ce concept.
Parmi eux, on compte le Formicarius (comparaison entre la fourmiliere et la
societe humaine) du dominicain allemand Jean Nider et le traite Ut magorum
et maleficiorum errores du juge dauphinois Claude Tholosan.1 Bien que de
nature tres differente, ces textes ont tous en commun un lien plus ou moins
etroit avec le concile reformateur de Bale (1431-1449). A la proximite
temporelle vient s'ajouter la proximite geographique, puisque tous sont
rattaches, d'une maniere ou d'une autre, ä l'arc alpin.

1 Pour l'edition des premiers temoins de la naissance du sabbat, voir L 'imaginaire
du sabbat: Edition critique des textes les plus anciens (1430 C.-1440 c.), Lausanne,
Cahiers lausannois d'histoire medievale 26, 1999, ä paraitre.
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Si on s'entend aujourd'hui sur le lieu de naissance du concept de
« sabbat », les details de son elaboration ne font cependant pas l'unanimite.
Le debat ne porte pas sur la realite des crimes dont on accuse les victimes -
realite que les textes conserves ne permettent pas de juger — mais plutot sur
le role respectif de l'accusateur et de l'accuse dans l'elaboration du concept.
Pour Norman Cohn,2 le sabbat est un concept d'origine savante mis en place
par les clercs (par les inquisiteurs, entre autres). II resulte de la convergence
d'anciens stereotypes anti-heretiques (reunions nocturnes, meurtres rituels),
desormais aussi appliques aux sorciers. Les recherches de Richard Kieckhefer3
et de Carlo Ginzburg,4 qui donnent une plus large place a la parole de l'accuse,
nuancent les affirmations du premier, en distinguant dans le « sabbat » les
elements folkloriques (relevant de croyances populaires) et savants (fruits
d'une elaboration intellectuelle). Mentionnons encore, dans une optique
differente, les travaux du moderniste franijais Robert Muchembled5 qui
replacent la sorcellerie dans son cadre social et culturel, au milieu du village.

Les proces composent l'essentiel de ce que nous connaissons de la pratique.
Pour notre region, Framboise Le Saux a attire, en 1980, l'attention sur l'impor-
tance du fonds des Archives cantonales vaudoises pour une histoire de la
sorcellerie.6 La, dans un recueil factice, dorment en effet une trentaine de

proces dates entre 1438, pour les plus anciens, et 1528. L'importance de la
serie ainsi que la date ancienne des premiers proces7 font de ce recueil un
temoin important pour comprendre la genese des persecutions contre les
sorciers en Europe.

2 Norman Cohn, Europe's Inner Demons. An enquiry inspired by the great Witch-
Hunt, London, Chatto, 1975, (trad. fr. : Demonolätrie et sorcellerie au Moyen Age.
Fantasmes et realites, Paris, Payot, 1982).

' Richard Kieckhefer, European Witch Trials: their Foundations in Popular and
Learned Culture, 1300-1500, London, Routledge and Kegan, 1976.

4 Carlo Ginzburg, Storia notturna Una decifrazione del sabba, Torino, Einaudi,
1989 (trad. fr. : Le sabbat des sorcieres, Paris, Gallimard, 1992).

5 Principalement Robert Muchembled, La sorciere au village (XV'-XVIIF siecle),
Paris, Juliard/Gallimard, 1979.

6 Fran^oise Le Saux, Quelquesproces de sorcellerie dans le Pays de VaudauXV' siecle,
Lausanne, 1980 (memoire de licence, dactylographie).

7 Les plus anciens proces - ceux d'Aoste - ne sont plus anciens que de quatre ans
(1434).
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Avec une telle source ä portee de main, l'Universite de Lausanne se devait
de jouer un role dans l'historiographie de la sorcellerie au Moyen-Age.8
Plusieurs seminaires menes par le professeur Agostino Paravicini Bagliani et
par Kathrin Utz Tremp, ainsi que des contacts soutenus avec les meilleurs
chercheurs dans le domaine (Carlo Ginzburg, Pierrette Paravy, Peter Kamber,
Andreas Blauert) ont motive les recherches de plusieurs jeunes medievistes.
Preuve de cet interet, la publication, au cours de cette derniere decennie, de
cinq volumes des Cahiers lausannois d'histoire medievale, fruits de cinq travaux
de memoires consacres a ce sujet.9 Le projet de la section d'histoire de
l'Universite de Lausanne est en effet d'etudier l'ensemble des proces de sorcellerie
conserves pour la Suisse romande au Moyen Age.

Sans mettre en cause l'originalite de chacune des etudes, il faut d'abord
remarquer que la structure de base des quatre ouvrages est relativement
similaire, ce qui permet une mise en relief des differences et evolutions d'une
vague de proces a l'autre. Apres un premier chapitre dans lequel est pose le
cadre (dates et lieux des proces, composition du tribunal), chaque proces
fait l'objet d'une analyse particuliere (aveux et identification des accuses).
Les considerations demonologiques sont ensuite regroupees dans un chapitre
ä part. En outre, chaque etude est suivie de l'edition (conforme aux regies de
la meilleure erudition) et de la traduction du corpus des textes etudies,
satisfaisant ainsi aux exigences tant du public scientifique que du plus grand
nombre. Le reperage des donnees est enfin facilite par l'index biographique
(une veritable mine d'informations sur tous les acteurs des proces) et l'index
des noms propres, regroupes en fin de volume.

« Folätrer avec les demons » donne d'entree de jeu des bases solides ä toute
la reflexion lausannoise autour de la genese des persecutions. Apres un chapitre

8Voir notamment Kathrin Utz Tremp, Bernard Andenmatten, « De l'heresie äla
sorcellerie : l'inquisiteur Ulrich de Torrente OP (vers 1420-1445) et l'affermissement
de 1'inquisition en Suisse romande» in Revue d'histoire ecclesiastique suisse, 86 (1992),
pp. 69-119, ainsi que Agostino Paravicini Bagliani, Kathrin Utz Tremp, Martine
Ostorero, « Le sabbat dans les Alpes. Les premices medievales de la chasse aux
sorcieres » in Sciences : raison et deraisons : cours general public 1993-94, Lausanne,
Payot, 1994, pp. 67-89.

Pour une mise au point recente, voir Eva Maier, Martine Ostorero, Kathrin Utz
Tremp, « Le pouvoir de 1'inquisition » in Les Pays romands au Moyen Age, Lausanne,
Payot, 1997, pp. 247-258.

9 II faut ajouter aux quatre volumes ci-dessus mentionnes le livre de Pierre-Han
Choffat, La sorcellerie comme exutoire : tensions et conflits locaux Dommartin, 1524-
1528, Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale 1, 1989. Un sixieme volume
doit paraitre prochainement dans la meme collection: Georg Modestin, Le diable chez
I'eveque Une chasse aux sorciers dans le diocese de Lausanne (vers 1460), Lausanne,
Cahiers lausannois d'histoire medievale 25, 1999.
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tres complet sur « L'inquisition dans le Pays de Vaud au milieu du
XVe siecle », l'auteure entreprend l'analyse de trois proces, le « premier
exemple connu et bien documente de chasse aux sorciers organisee de maniere
systematique dans le Pays de Vaud » (p. 5). Les trois cas soumis ä l'inquisiteur
dominicain Pierre d'Aulnay, au chateau de la Tour-de-Peilz, en mars 1448,
semblent etre ceux de sorciers dangereux. Pourtant, a y regarder de plus pres,
force est de constater qu'il ne s'agit que d'«un groupe qui agit collectivement
pour perturber, et indirectement remettre en cause ou denoncer une structure
de pouvoir» (p. 130-131). On reproche en effet a Jaquet Durier, un medecin
desargente de Blonay, a Catherine Quicquat, une Veveysanne de mauvaise
vie, et ä Pierre Munier, meunier ä Corsier, de perturber le eure de Saint-
Martin en menant grand tapage devant sa eure. Objets d'un proces, les deux
premiers, aides par la torture, finissent par se rappeler les crimes les plus
incroyables : a la secte, le cuisinier leur appretait des enfants « rods avec des
aulx blancs » (p. 223) La sentence" tombe, irrevocable : le bücher. Le
troisieme, en revanche, s'en tire avec une penitence legere. La seule explication
d'une telle clemence est que « Pierre est soutenu par quelqu'un d'influent »

(p. 126), mais par qui
La Riviera lemanique est egalement au centre de Trente ans avec le diable.

Les quatre proces analyses par l'auteure (sur les sept edites), dates entre 1477
et 1484, nous montrent une inquisition desormais bien rodee, en « phase de
pleine prosperite » (p. 167). Le vice-inquisiteur, Jean Blanchet, representant
d'un inquisiteur qui, devant la multiplication des proces, delegue de plus en
plus son pouvoir, accuse sur la base de « veritables fichiers de personnes
denoncees » (p. 123), constitues et completes depuis la premiere vague de
1448. Dans un climat d'apres-guerres de Bourgogne, quatre paysans aises —

trois hommes et une femme - se trouvent entralnes dans les rouages de

l'inquisition. Le proces de Claude Bochet, de Tercier (Blonay), ayant fui a
Vevey pour echapper au prelevement d'un impot de guerre, « permet dans
un premier temps d'esperer une issue sans Hammes » (p. 51). Mais l'accuse
se retracte et, la torture aidant, avoue le meurtre de l'enfant de son chätelain.
Jean Poesiouz, de Clarens, est un « habitue » : les trente ans qu'on le

soup^onne d'avoir passe avec le diable l'ont dejä conduit a deux reprises devant
l'inquisition. Cette fois, pourtant il n'en rechappera pas : il aurait, entre
autres, tue son propre fils, dont les sorciers se seraient regales. Mais la tete
de l'enfant, marquee par le saint chreme du bapteme, etait immangeable!
L'exemple de Jeannette Barattier est plus touchant. C'est pour revoir ses
enfants decedes qu'elle aeeepte de se joindre au groupe. Antoine Vernex,
d'Oron, egalement accuse de meurtre, contribue lui aussi ä donner l'image
d'une assemblee qui tue « pour punir des gens qui ont ose offenser la secte
ou meme sans raison du tout, en quelque sorte « pour le plaisir » » (p. 38).
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Franfoise sauvee desflammes .'analyse le cas de Franchise Bonvin, une Valai-
sanne pieuse, de bonne famille, jugee en avril 1447, que des sorciers avaient
accuse d'avoir provoque la tempete responsable des degats causes a une maison
du village et, plus surprenant, d'avoir fait neiger en plein mois de juillet La
procedure du Valais episcopal, ou l'eveque est seul inquisiteur, autorise
l'accusee a recourir ä un defenseur. Ce dernier, Heyno Am Troyen, fait tout
d'abord defiler devant le tribunal soixante-sept temoins (dont les depositions
sont editees en fin de volume), qui, tous, attestent de la bonne reputation de
Franqoise. II refute ensuite les arguments des accusateurs : la neige est un
phenomene naturel relevant de Dieu. II est par consequent impossible a un
etre humain, meme assiste par le diable, de la provoquer.10 Sa cliente n'y est
done pour rien. Et eile s'en sort. La principale originalite de ce cas valaisan
reside dans le texte de Heyno, qui nous montre « le point de vue d'un
sceptique dont la perception du probleme parait proche de celle de nombreux
historiens contemporains » (p. 73). Cherchant les motifs ayant conduit ä

l'accusation de cette veuve irreprochable, l'auteure en arrive ä la conclusion
suivante : « Certains officiers de justice en voudraient a Franqoise » (p. 100).
La raison de cette rancune reste cependant mysterieuse... Unis, le defenseur
et les temoins, responsables de l'acquittement de la Valaisanne, se seraient
ligues, propose l'auteure, contre « une repression organisee qui utilise comme
base les depositions extravagantes des accuses soumis a la torture » (p. 103).

L'enfer sur terre traite de quatre proces, dates de 1498, ayant pour cadre
Dommartin.11 Les proces n'y sont pas tous menes par le representant de
l'inquisiteur, Franqois Fossaud. En effet, « outrepass[a]nt leurs droits et
agiss[a]nt a la place de l'inquisiteur» (p. 148), les chanoines de Lausanne,
seigneurs temporeis du village, menent leur propre enquete preliminaire sans
respecter le huis clos de mise dans cette procedure et choisissent d'interroger
eux-memes Isabelle Perat, une sage-femme de Peyres, soupqonnee d'etre
responsable de la mort de deux enfants — probablement morts nes. Francois

10 Dans sa defense, Heyno fait reference ä l'autorite des «theologi», des theologiens
(ce qui est pour le moins surprenant de la part d'un laic) pour prouver que Franqoise
n'est pas une tempestaire. Sur les tempestaires, mdividus qui, croyait-on, etaient ä

1'ongine de phenomenes naturels tels que la neige ou la grele, voir Claude Lecouteux,
« Les maltres du temps : tempestaires, obligateurs, defenseurs et autres» in Le temps
qu'il fait au Moyen Age Phenomenes atmospheriques dans la litterature, la pensee
scientifique et rehgieuse, Pans, Presses Universitaires de Paris-Sorbonne, 1998, pp. 151-
169.

11 Ces proces avaient deja ete l'objet d'une etude de Franqois Felix, Le Dtable aux
champs La sorcellerte dans le diocese de Lausanne a la fin du XV" siecle, Lausanne, 1986
(memoire de licence, dactylographie). Pour une evocation de ce texte, voir Id., « Le
sorcier et son juge k propos de quelques proces vaudois » in Equinoxe, 3 (1990),
pp. 119-132.
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Marguet, de Dommartin, deteste de tous ses voisins et accuse ä plusieurs
reprises par des membres de sa famille d'avoir provoque un orage de grele —

quelqu'un l'aurait vu tomber du ciel profite du flou de la procedure et
ne subit qu'une peine legere : l'exil. Mal aimee de la famille de son nouveau
mari, Marguerite Diserens, elle-meme fille de sorciere, est la seule dont la
fin est documentee : comme sa mere, eile finira au bücher. La reputation de
Pierre Menetrey, de Polliez-le-Grand, enfin, n'est plus a faire. Un denomme
Jean de Ropraz l'a accuse vingt fois d'« heretique » sans qu'il s'en defende.
Avouant, sous la torture, avoir connu charnellement une jument, il n'a
desormais que peu de chances de s'en tirer... Ce qui ressort de cette etude,
c'est une communaute, celle de Dommartin, qui « participe pleinement ä la
repression » (p. 33). Denon^ant les voisins genants, les habitants «ont compris
comment se servir de la sorcellerie pour regier leurs problemes personnels »

(p. 176). Dans cette atmosphere de delation, le lieu devient « un veritable
enfer » (p. 179).

Bien que mettant en scene des drames personnels differents les uns des

autres, ces quatre ouvrages montrent tous le proces pour sorcellerie comme
terrain de luttes entre pouvoirs : pouvoir de la communaute, qui ddnonce
les membres inddsirables (Pfister) ; pouvoir de l'accuse lui-meme qui, voyant
que tout est perdu, se retourne contre ceux qui font denonce (Maier); pouvoir
des autorites la'iques qui voient dans les proems un moyen de se debarrasser
des fauteurs de trouble (Ostorero) ; pouvoir de l'inquisiteur enfin, qui, si on
ne dejoue pas ses plans (Strobino), fait progressivement entrer l'accuse dans
le moule du sorcier, usant sur lui d'une veritable « pression psychologique »

(Ostorero, p. 67). En effet, tous les accuses - de la sage-femme au petit
criminel - finissent par se ressembler etrangement et c'est finalement des

memes crimes qu'on les accuse. C'est que la torture, qui permet d'obtenir,
par un simple « oui » de l'accuse, la confirmation de la realite des crimes
qu'on lui suggere,12 est un instrument redoutable. Guillaume de Baskerville,
dans le celebre roman d'Umberto Eco, le rappeile ä Adso : « Sous la torture,
ou menace de torture, un homme dit non seulement ce qu'il a fait mais aussi
ce qu'il aurait voulu faire, meme s'il ne le savait pas »n...

Yann Dahhaoui

12 Dans le proces Bonvin (Strobino, p. 279), un des temoins, present au moment
de l'interrogatoire, se souvient : « Parmi [les membres du tribunal], il y avait une
personne, dont il ne se souvient pas du nom, qui demanda ä Franqoise Barras [une
ennemie de Framjoise, inquietee avant eile,] si Franfoise Bonvin etait de ses complices,

en la designant par son prenom et son nom de famille. Alors Fran^oise dit « oui »

et l'accusa ».
13 Umberto Eco, Le nom de la Rose, Paris, Grasset, 1982, p. 395.
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